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Conseil municipal du 06 février 2023

Extrait du registre des 
délibérations

2023-001 - AIRE DE CAMPING-CARS DU ROALIGUEN : ATTRIBUTION DE LA 
DELEGATION DE SERVICE PUBLIC (DSP) POUR LA PERIODE 2023-2033

Vu les dispositions des articles L. 1411-1 et suivants et R. 1411-1 et suivants du Code général des 
collectivités territoriales,

Vu le code de la commande publique,

Vu la délibération n°2022-018 approuvant le lancement d’une procédure de délégation de service 
public pour l’exploitation d’une aire d’accueil des camping-cars au Roaliguen,

Vu le procès-verbal de la commission de délégation de service public désignée en application de 
l’article L. 1411-5 du Code général des collectivités territoriales en date du 1er décembre 2022 ouvrant 
les plis et analysant les candidatures, 

Vu le procès-verbal de la commission de délégation de service public désignée en application de 
l’article L. 1411-5 du Code général des collectivités territoriales en date du 16 décembre 2022, 
analyse les offres des candidats, 

DATE DE 
CONVOCATION :

30 janvier 2023

DATE 
D’AFFICHAGE :

30 janvier 2023

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 29

Présents : 22

Votants : 28

L’an deux mille vingt-trois, le lundi 06 février, à vingt heures, le conseil 
municipal, légalement convoqué, s’est réuni en salle Armorique sous la 
présidence de M. Jean-Marc DUPEYRAT, Maire. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Jean-Marc DUPEYRAT, M. Vincent CHARLIN, Mme Maryse BURBAN, M. 
Gérard LE DROGO, Mme Dominique VANARD, M. Jean-Jacques LECREUX, 
Mme Cécile LE SOMMER, M. Jean-Paul GAUDAIRE, Mme Gwenola de 
GOUVELLO, Mme Evelyne JUGAN, Mme Christine HERY, M. Jean-Jacques 
LE PRIOL, M. Jean-Yves COUEDEL, M. Marie-Hélène PORCHERON, Mme 
Anne BOUZID, M. David LAPPARTIENT, Mme Camille PETERS, M. Pierre 
SANTACRUZ, M. Arnaud JARLEGAN, Mme Isabelle CHABRAN, M. Didier 
GOUPIL, M. Nicolas MARGERIN.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

M. Roland NICOL qui a donné procuration à M. LE DROGO, 
Mme Corinne JOUIN DARRAS qui a donné procuration à Mme BURBAN, 
Mme Christine HASCOËT qui a donné procuration à Mme BOUZID, 
M. Christian PLOTTON qui a donné procuration à M. CHARLIN, 
Mme Mireille PROUTEN-RIO qui a donné procuration à Mme PETERS, 
Mme Marie-Cécile RIÉDI qui a donné procuration à M. MARGERIN.
M. Renaud BAUDART absent..

NE PARTICIPANT PAS AU VOTE

SECRETAIRE DE SEANCE : 

M. Marie-Hélène PORCHERON, Conseillère Municipale.

Envoyé en Préfecture le 09/02/2023
Reçu En Préfecture le 09/02/2023
Affiché le 07/02/2023
ID : 056-215602400-20230206-5344DL23001H2-DE
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Vu les négociations menées avec les deux candidats ayant présenté une offre, 

Vu le rapport motivant le choix de l’entreprise candidate à l’issue des négociations, annexé au projet 
de délibération, 

Vu le projet de délégation de service public pour la gestion de l’aire de camping-cars du Roaliguen, 

Vu l’avis du Comité technique en date du 9 mars 2022,

Attribution du contrat de délégation de service public pour la gestion en affermage de l'aire de 
camping-cars du Roaliguen pour la période 2023-2033

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 26 janvier 2023,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITE de ses membres présents ou 
représentés, par 27 voix POUR, 1 voix CONTRE (Mme Mireille PROUTEN-RIO), décide de :

Article 1 : - RETENIR l’offre de l’entreprise SAS CAMPING-CAR PARK, domiciliée 3 rue 
du Docteur Ange Guépin – 44210 PORNIC, en qualité de délégataire pour la 
gestion de l’aire de camping-cars du Roaliguen, dans les conditions fixées 
dans le projet de convention ;

Article 2 : - AUTORISER M. le Maire à signer le contrat de délégation de service public 
pour la période 2023-2033 et toutes pièces nécessaires à l’exécution de la 
présente délibération.

Annexe : Pour mémoire, les documents détaillés de la consultation et de l’offre ont été mis à 
disposition des conseillers municipaux sur l’espace sécurisé à partir du 16.01.2023.

Fait et délibéré, le 06 février 2023,

Le Maire,

Jean-Marc DUPEYRAT

Certifié exécutoire,
Publié ou notifié le : 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage ou de sa notification
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Conseil municipal du 06 février 2023

Extrait du registre des 
délibérations

2023-002 - ADHESION DE LA COMMUNE AU SERVICE COMMUN D'ACHATS (SCA)

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu le Code de la commande publique ; 

Considérant l’intérêt pour la Commune de passer mandat auprès d’une centrale de référencement 
afin de bénéficier de tarifs préférentiels, dans le respect des principes de la commande publique ; 

La commune souhaite adhérer au Service Commun d'Achats (SCA) pour l'année 2023.

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 26 janvier 2023,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - ADHERER au Service Commun d’Achats pour l’année 2023 ;

DATE DE 
CONVOCATION :

30 janvier 2023

DATE 
D’AFFICHAGE :

30 janvier 2023

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 29

Présents : 22

Votants : 28

L’an deux mille vingt-trois, le lundi 06 février, à vingt heures, le conseil 
municipal, légalement convoqué, s’est réuni en salle Armorique sous la 
présidence de M. Jean-Marc DUPEYRAT, Maire. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Jean-Marc DUPEYRAT, M. Vincent CHARLIN, Mme Maryse BURBAN, M. 
Gérard LE DROGO, Mme Dominique VANARD, M. Jean-Jacques LECREUX, 
Mme Cécile LE SOMMER, M. Jean-Paul GAUDAIRE, Mme Gwenola de 
GOUVELLO, Mme Evelyne JUGAN, Mme Christine HERY, M. Jean-Jacques 
LE PRIOL, M. Jean-Yves COUEDEL, M. Marie-Hélène PORCHERON, Mme 
Anne BOUZID, M. David LAPPARTIENT, Mme Camille PETERS, M. Pierre 
SANTACRUZ, M. Arnaud JARLEGAN, Mme Isabelle CHABRAN, M. Didier 
GOUPIL, M. Nicolas MARGERIN.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

M. Roland NICOL qui a donné procuration à M. LE DROGO, 
Mme Corinne JOUIN DARRAS qui a donné procuration à Mme BURBAN, 
Mme Christine HASCOËT qui a donné procuration à Mme BOUZID, 
M. Christian PLOTTON qui a donné procuration à M. CHARLIN, 
Mme Mireille PROUTEN-RIO qui a donné procuration à Mme PETERS, 
Mme Marie-Cécile RIÉDI qui a donné procuration à M. MARGERIN.
M. Renaud BAUDART absent..

NE PARTICIPANT PAS AU VOTE

SECRETAIRE DE SEANCE : 

M. Marie-Hélène PORCHERON, Conseillère Municipale.

Envoyé en Préfecture le 07/02/2023
Reçu En Préfecture le 07/02/2023
Affiché le 07/02/2023
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Article 2 : - AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention de mandat pour 
l’année 2023 ; 

Article 3 : - AUTORISER Monsieur le Maire à signer les renouvellements de la 
convention de mandat, dans la mesure où celle-ci reste dans les mêmes 
termes et conditions, et payer les cotisations et frais correspondants.

Fait et délibéré, le 06 février 2023,

Le Maire,

Jean-Marc DUPEYRAT

Certifié exécutoire,
Publié ou notifié le : 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage ou de sa notification
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Conseil municipal du 06 février 2023

Extrait du registre des 
délibérations

2023-003 - ENTREE AU CAPITAL DE LA SPL « COMPAGNIE DES PORTS DU 
MORBIHAN » PAR ACQUISITION D’ACTIONS AU DEPARTEMENT DU MORBIHAN

Vu les dispositions des articles L.1531-1, L.1522-1 et L.1524-5 du Code général des collectivités 
territoriales,

Vu les dispositions de l’article 1042-II du Code général des impôts,

Vu les statuts de la SPL « COMPAGNIE DES PORTS DU MORBIHAN »,

Vu le règlement intérieur de la SPL « COMPAGNIE DES PORTS DU MORBIHAN »,

Considérant l’intérêt d’entrer au capital de la SPL afin de permettre un partenariat avec le port de St 
Jacques,

La commune envisage d'entrer au capital de la SPL Compagnie des Ports du Morbihan afin d'engager 
un partenariat sur le port de Saint Jacques.

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 26 janvier 2023,

DATE DE 
CONVOCATION :

30 janvier 2023

DATE 
D’AFFICHAGE :

30 janvier 2023

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 29

Présents : 22

Votants : 27

L’an deux mille vingt-trois, le lundi 06 février, à vingt heures, le conseil 
municipal, légalement convoqué, s’est réuni en salle Armorique sous la 
présidence de M. Jean-Marc DUPEYRAT, Maire. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Jean-Marc DUPEYRAT, M. Vincent CHARLIN, Mme Maryse BURBAN, M. 
Gérard LE DROGO, Mme Dominique VANARD, M. Jean-Jacques LECREUX, 
Mme Cécile LE SOMMER, M. Jean-Paul GAUDAIRE, Mme Gwenola de 
GOUVELLO, Mme Evelyne JUGAN, Mme Christine HERY, M. Jean-Jacques 
LE PRIOL, M. Jean-Yves COUEDEL, M. Marie-Hélène PORCHERON, Mme 
Anne BOUZID, M. David LAPPARTIENT, Mme Camille PETERS, M. Pierre 
SANTACRUZ, M. Arnaud JARLEGAN, Mme Isabelle CHABRAN, M. Didier 
GOUPIL, M. Nicolas MARGERIN.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

M. Roland NICOL qui a donné procuration à M. LE DROGO, 
Mme Corinne JOUIN DARRAS qui a donné procuration à Mme BURBAN, 
Mme Christine HASCOËT qui a donné procuration à Mme BOUZID, 
M. Christian PLOTTON qui a donné procuration à M. CHARLIN, 
Mme Mireille PROUTEN-RIO qui a donné procuration à Mme PETERS, 
Mme Marie-Cécile RIÉDI qui a donné procuration à M. MARGERIN.
M. Renaud BAUDART absent..

NE PARTICIPANT PAS AU VOTE

M. David LAPPARTIENT

SECRETAIRE DE SEANCE : 

M. Marie-Hélène PORCHERON, Conseillère Municipale.

Envoyé en Préfecture le 07/02/2023
Reçu En Préfecture le 07/02/2023
Affiché le 07/02/2023
ID : 056-215602400-20230206-5409DL23003H1-DE
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés (M. David LAPPARTIENT ne participant pas au vote), décide de :

Article 1 : - APPROUVER la prise de participation de la Commune de SARZEAU au 
capital de la SPL « COMPAGNIE DES PORTS DU MORBIHAN » ;

Article 2 : - APPROUVER les statuts de la SPL « COMPAGNIE DES PORTS DU 
MORBIHAN », lesquels lui seront applicables en sa qualité d’actionnaire ;

Article 3: - APPROUVER le règlement intérieur de la « COMPAGNIE DES PORTS DU 
MORBIHAN » , lequel lui sera applicable en sa qualité d’actionnaire ;

Article 4 : - APPROUVER en conséquence l’acquisition de 290 actions de la SPL, d’une 
valeur nominale de soixante-neuf (69) euros chacune, au Département du 
Morbihan selon les modalités suivantes : 

ß un prix de cession de soixante-neuf (69) euros par action, soit 
20 010 euros au total payable après présentation de l’ordre de 
mouvement signé à la SPL émettrice des actions ;

ß tous les frais résultants du transfert d’actions seront à la charge de 
la Commune. A ce titre il est fait référence au visa de l’article 1042-II 
du Code général des impôts ;

ß la cession ne deviendra opposable à la SPL qu’au moment de 
l’inscription modificative dans les comptes de la Société au vu de 
l’ordre de mouvement que lui présentera le Département du 
Morbihan.

Article 5 : - INSCRIRE à cet effet au budget de Commune de SARZEAU, chapitre 26, 
article 261, la somme de 20 010 euros, montant de cette participation

Article 6 : - DESIGNER M. le Maire afin de représenter la Commune de SARZEAU au sein 
de l’assemblée générale de la COMPAGNIE DES PORTS DU MORBIHAN et M. 
l’adjoint en charge des affaires maritimes pour le suppléer en cas 
d’empêchement,

Article 7 : - DESIGNER M. le Maire afin de représenter la Commune de SARZEAU au sein 
de l’assemblée spéciale des collectivités actionnaires non directement 
représentées au Conseil d’administration de la COMPAGNIE DES PORTS DU 
MORBIHAN et, le cas échéant pour représenter l’assemblée spéciale au sein 
du Conseil d’administration de la SPL,

Article 8 : - AUTORISER M. le Maire à mettre en œuvre ce projet d’acquisition d’actions 
et accomplir en tant que de besoin, toutes formalités et tous actes requis en 
vue de cette opération.

Annexes : documents SPL Compagnie des Ports du Morbihan

Fait et délibéré, le 06 février 2023,

Le Maire,

Jean-Marc DUPEYRAT

Certifié exécutoire,
Publié ou notifié le : 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage ou de sa notification
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Conseil municipal du 06 février 2023

Extrait du registre des 
délibérations

2023-004 - MANDAT DE GESTION ET CONVENTION DE MANDAT FINANCIER 
AVEC SOLIHA AIS MORBIHAN

Vu l’avis de la Commission Administration Générale en date du 26 janvier 2023, 

Considérant la volonté de la commune de mettre à disposition des logements à titre transitoire aux 
actifs du territoire, 

Le Conseil Municipal doit valider la convention entre la commune et Soliha.

Dans le cadre de sa politique territoriale, la commune souhaite confier un mandat de gestion à Soliha 
pour le 6 et 6bis rue Paul HELLEU.

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 26 janvier 2023,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - VALIDER le principe de mettre à disposition à titre temporaire les logements 
sis 6 et 6bis rue Paul Helleu ;

DATE DE 
CONVOCATION :

30 janvier 2023

DATE 
D’AFFICHAGE :

30 janvier 2023

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 29

Présents : 22

Votants : 28

L’an deux mille vingt-trois, le lundi 06 février, à vingt heures, le conseil 
municipal, légalement convoqué, s’est réuni en salle Armorique sous la 
présidence de M. Jean-Marc DUPEYRAT, Maire. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Jean-Marc DUPEYRAT, M. Vincent CHARLIN, Mme Maryse BURBAN, M. 
Gérard LE DROGO, Mme Dominique VANARD, M. Jean-Jacques LECREUX, 
Mme Cécile LE SOMMER, M. Jean-Paul GAUDAIRE, Mme Gwenola de 
GOUVELLO, Mme Evelyne JUGAN, Mme Christine HERY, M. Jean-Jacques 
LE PRIOL, M. Jean-Yves COUEDEL, M. Marie-Hélène PORCHERON, Mme 
Anne BOUZID, M. David LAPPARTIENT, Mme Camille PETERS, M. Pierre 
SANTACRUZ, M. Arnaud JARLEGAN, Mme Isabelle CHABRAN, M. Didier 
GOUPIL, M. Nicolas MARGERIN.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

M. Roland NICOL qui a donné procuration à M. LE DROGO, 
Mme Corinne JOUIN DARRAS qui a donné procuration à Mme BURBAN, 
Mme Christine HASCOËT qui a donné procuration à Mme BOUZID, 
M. Christian PLOTTON qui a donné procuration à M. CHARLIN, 
Mme Mireille PROUTEN-RIO qui a donné procuration à Mme PETERS, 
Mme Marie-Cécile RIÉDI qui a donné procuration à M. MARGERIN.
M. Renaud BAUDART absent..

NE PARTICIPANT PAS AU VOTE

SECRETAIRE DE SEANCE : 

M. Marie-Hélène PORCHERON, Conseillère Municipale.

Envoyé en Préfecture le 07/02/2023
Reçu En Préfecture le 07/02/2023
Affiché le 07/02/2023
ID : 056-215602400-20230206-5432DL23004H1-DE
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Article 2 : - APPROUVER le projet de convention joint en annexe ;

Article 3 : - AUTORISER M. le Maire à signer le mandat de gestion et la convention de 
mandat financier présentement annexés et toutes pièces se rapportant à ce 
dossier.

Fait et délibéré, le 06 février 2023,

Le Maire,

Jean-Marc DUPEYRAT

Certifié exécutoire,
Publié ou notifié le : 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage ou de sa notification
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Conseil municipal du 06 février 2023

Extrait du registre des 
délibérations

2023-005 - ADHESION AU CONTRAT GROUPE ASSURANCE STATUTAIRE DU CDG 
56

Vu le code général des Collectivités territoriales,

Vu le code général de la Fonction publique,

Vu le Code des assurances et le Code de la commande publique,

Vu le Décret n°86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 de la Loi n°84-53 du 26 
janvier 1984 modifiée et relatif aux contrats d’assurances souscrits par les centres de gestion pour le 
compte des collectivités locales et établissements territoriaux,

Vu, les ordonnance 2015-899 du 23 juillet 2015 et décret 2016-360 du 25 mars 2016 relatifs aux 
marchés publics,

Considérant l’intérêt d’envisager un regroupement afin de profiter de meilleures conditions tarifaires,

La commune souhaite s'associer à la mise en concurrence que le CDG 56 va engager pour la mise 
en place d’un contrat groupe d’assurance statutaire à effet au 1er janvier 2024.

DATE DE 
CONVOCATION :

30 janvier 2023

DATE 
D’AFFICHAGE :

30 janvier 2023

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 29

Présents : 22

Votants : 28

L’an deux mille vingt-trois, le lundi 06 février, à vingt heures, le conseil 
municipal, légalement convoqué, s’est réuni en salle Armorique sous la 
présidence de M. Jean-Marc DUPEYRAT, Maire. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Jean-Marc DUPEYRAT, M. Vincent CHARLIN, Mme Maryse BURBAN, M. 
Gérard LE DROGO, Mme Dominique VANARD, M. Jean-Jacques LECREUX, 
Mme Cécile LE SOMMER, M. Jean-Paul GAUDAIRE, Mme Gwenola de 
GOUVELLO, Mme Evelyne JUGAN, Mme Christine HERY, M. Jean-Jacques 
LE PRIOL, M. Jean-Yves COUEDEL, M. Marie-Hélène PORCHERON, Mme 
Anne BOUZID, M. David LAPPARTIENT, Mme Camille PETERS, M. Pierre 
SANTACRUZ, M. Arnaud JARLEGAN, Mme Isabelle CHABRAN, M. Didier 
GOUPIL, M. Nicolas MARGERIN.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

M. Roland NICOL qui a donné procuration à M. LE DROGO, 
Mme Corinne JOUIN DARRAS qui a donné procuration à Mme BURBAN, 
Mme Christine HASCOËT qui a donné procuration à Mme BOUZID, 
M. Christian PLOTTON qui a donné procuration à M. CHARLIN, 
Mme Mireille PROUTEN-RIO qui a donné procuration à Mme PETERS, 
Mme Marie-Cécile RIÉDI qui a donné procuration à M. MARGERIN.
M. Renaud BAUDART absent..

NE PARTICIPANT PAS AU VOTE

SECRETAIRE DE SEANCE : 

M. Marie-Hélène PORCHERON, Conseillère Municipale.

Envoyé en Préfecture le 07/02/2023
Reçu En Préfecture le 07/02/2023
Affiché le 07/02/2023
ID : 056-215602400-20230206-5425DL23005H1-DE
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Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 26 janvier 2023,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - DECIDER que le Président du Centre de Gestion de la Fonction Publique 
Territoriale du Morbihan est habilité à souscrire pour le compte de la
commune des contrats d'assurance auprès d'une entreprise d'assurance 
agréée, cette démarche pouvant être menée par plusieurs collectivités 
locales intéressées.

Article 2 : - PRECISER que ces contrats devront couvrir tout ou partie des risques 
suivants :
ß AGENTS TITULAIRES OU STAGIAIRES AFFILIES A LA CNRACL :

- Décès
- Accidents du travail - Maladies imputables au service (CITIS)
- Incapacité de travail en cas de maternité, d'adoption et de paternité, de 

maladie ou d'accident non professionnel.
ß AGENTS TITULAIRES OU STAGIAIRES NON AFFILIES A LA CNRACL OU AGENTS 

NON TITULAIRES DE DROIT PUBLIC :
- Accidents du travail - Maladies professionnelles
- Incapacité de travail en cas de maternité, d'adoption et de paternité, de 

maladie ou d'accident non professionnel.

Article 3 : - PRECISER que :

ß pour chacune de ces catégories d'agents, les assureurs consultés 
devront pouvoir proposer aux collectivités une ou plusieurs formules.

ß Ces contrats présenteront les caractéristiques suivantes : 
o Durée du contrat :    4 ans, à effet du 1er janvier 2024
o Régime du contrat : Capitalisation

Fait et délibéré, le 06 février 2023,

Le Maire,

Jean-Marc DUPEYRAT

Certifié exécutoire,
Publié ou notifié le : 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage ou de sa notification
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Extrait du registre des 
délibérations

2023-006 - CONVENTION PORTANT SUR LA TRANSMISSION DE DONNEES 
PERSONNELLES DE LA CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES DU MORBIHAN AU 
MAIRE DE SARZEAU DANS LE CADRE DE L'OBLIGATION SCOLAIRE

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Considérant l’obligation de formaliser l’échange de données avec la CAF,

La commune doit se prononcer sur la convention portant sur la transmission des données 
personnelles dans le cadre de l'obligation de suivi scolaire avec la CAF 56.

Vu l'avis de la Commission Affaires Scolaires, Enfance et jeunesse en date du 17 janvier 2023,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

DATE DE 
CONVOCATION :

30 janvier 2023

DATE 
D’AFFICHAGE :

30 janvier 2023

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 29

Présents : 22

Votants : 28

L’an deux mille vingt-trois, le lundi 06 février, à vingt heures, le conseil 
municipal, légalement convoqué, s’est réuni en salle Armorique sous la 
présidence de M. Jean-Marc DUPEYRAT, Maire. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Jean-Marc DUPEYRAT, M. Vincent CHARLIN, Mme Maryse BURBAN, M. 
Gérard LE DROGO, Mme Dominique VANARD, M. Jean-Jacques LECREUX, 
Mme Cécile LE SOMMER, M. Jean-Paul GAUDAIRE, Mme Gwenola de 
GOUVELLO, Mme Evelyne JUGAN, Mme Christine HERY, M. Jean-Jacques 
LE PRIOL, M. Jean-Yves COUEDEL, M. Marie-Hélène PORCHERON, Mme 
Anne BOUZID, M. David LAPPARTIENT, Mme Camille PETERS, M. Pierre 
SANTACRUZ, M. Arnaud JARLEGAN, Mme Isabelle CHABRAN, M. Didier 
GOUPIL, M. Nicolas MARGERIN.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

M. Roland NICOL qui a donné procuration à M. LE DROGO, 
Mme Corinne JOUIN DARRAS qui a donné procuration à Mme BURBAN, 
Mme Christine HASCOËT qui a donné procuration à Mme BOUZID, 
M. Christian PLOTTON qui a donné procuration à M. CHARLIN, 
Mme Mireille PROUTEN-RIO qui a donné procuration à Mme PETERS, 
Mme Marie-Cécile RIÉDI qui a donné procuration à M. MARGERIN.
M. Renaud BAUDART absent..

NE PARTICIPANT PAS AU VOTE

SECRETAIRE DE SEANCE : 

M. Marie-Hélène PORCHERON, Conseillère Municipale.

Envoyé en Préfecture le 07/02/2023
Reçu En Préfecture le 07/02/2023
Affiché le 07/02/2023
ID : 056-215602400-20230206-5346DL23006H1-DE
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Article 1 : - AUTORISER M. le Maire à signer la convention portant sur la transmission 
des données personnelles de la Caisse d’Allocations Familiales du Morbihan 
dans le cadre de l’obligation de suivi scolaire telle que proposée en annexe.

Fait et délibéré, le 06 février 2023,

Le Maire,

Jean-Marc DUPEYRAT

Certifié exécutoire,
Publié ou notifié le : 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage ou de sa notification
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Conseil municipal du 06 février 2023

Extrait du registre des 
délibérations

2023-007 - POLITIQUE ENFANCE/JEUNESSE : REGLEMENT INTERIEUR

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Considérant l’intérêt d’actualiser les outils de fonctionnement des axes stratégiques de la politique 
Enfance/Jeunesse,

La commune souhaite modifier le règlement intérieur de l'ALSH des 3ans/CM1.

Vu l'avis de la Commission Affaires Scolaires, Enfance et jeunesse en date du 17 janvier 2023,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - APPROUVER le Règlement Intérieur de l’ALSH 3ans/CM1 tel que présenté en 
annexe.

Fait et délibéré, le 06 février 2023,

Le Maire,

Jean-Marc DUPEYRAT

DATE DE 
CONVOCATION :

30 janvier 2023

DATE 
D’AFFICHAGE :

30 janvier 2023

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 29

Présents : 22

Votants : 28

L’an deux mille vingt-trois, le lundi 06 février, à vingt heures, le conseil 
municipal, légalement convoqué, s’est réuni en salle Armorique sous la 
présidence de M. Jean-Marc DUPEYRAT, Maire. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Jean-Marc DUPEYRAT, M. Vincent CHARLIN, Mme Maryse BURBAN, M. 
Gérard LE DROGO, Mme Dominique VANARD, M. Jean-Jacques LECREUX, 
Mme Cécile LE SOMMER, M. Jean-Paul GAUDAIRE, Mme Gwenola de 
GOUVELLO, Mme Evelyne JUGAN, Mme Christine HERY, M. Jean-Jacques 
LE PRIOL, M. Jean-Yves COUEDEL, M. Marie-Hélène PORCHERON, Mme 
Anne BOUZID, M. David LAPPARTIENT, Mme Camille PETERS, M. Pierre 
SANTACRUZ, M. Arnaud JARLEGAN, Mme Isabelle CHABRAN, M. Didier 
GOUPIL, M. Nicolas MARGERIN.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

M. Roland NICOL qui a donné procuration à M. LE DROGO, 
Mme Corinne JOUIN DARRAS qui a donné procuration à Mme BURBAN, 
Mme Christine HASCOËT qui a donné procuration à Mme BOUZID, 
M. Christian PLOTTON qui a donné procuration à M. CHARLIN, 
Mme Mireille PROUTEN-RIO qui a donné procuration à Mme PETERS, 
Mme Marie-Cécile RIÉDI qui a donné procuration à M. MARGERIN.
M. Renaud BAUDART absent..

NE PARTICIPANT PAS AU VOTE

SECRETAIRE DE SEANCE : 

M. Marie-Hélène PORCHERON, Conseillère Municipale.

Certifié exécutoire,
Publié ou notifié le : 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage ou de sa notification

Envoyé en Préfecture le 07/02/2023
Reçu En Préfecture le 07/02/2023
Affiché le 07/02/2023
ID : 056-215602400-20230206-5357DL23007H1-DE
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Conseil municipal du 06 février 2023

Extrait du registre des 
délibérations

2023-008 - ECOLE PRIVEE SAINTE-CECILE : PARTICIPATION FINANCIERE POUR 
LES ELEVES SARZEAUTINS SCOLARISES EN ULIS A THEIX-NOYALO

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Considérant la nécessité de participer aux frais de fonctionnement de la classe ULIS accueillant un 
jeune sarzeautin.

La commune doit contribuer au fonctionnement de la classe ULIS pour un élève scolarisé à l'école 
Sainte Cécile de Theix-Noyalo.

Vu l'avis de la Commission Education, Enfance et jeunesse en date du 07 février 2019, 17 janvier 
2023,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - ACQUITTER la prise en charge des dépenses de fonctionnement pour 
l’accueil d’un élève sarzeautin accueilli en ULIS à l’école Sainte-Cécile de 
Theix-Noyalo, d’un montant total de 368 € au titre de l’année 2022/2023 ;

DATE DE 
CONVOCATION :

30 janvier 2023

DATE 
D’AFFICHAGE :

30 janvier 2023

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 29

Présents : 22

Votants : 28

L’an deux mille vingt-trois, le lundi 06 février, à vingt heures, le conseil 
municipal, légalement convoqué, s’est réuni en salle Armorique sous la 
présidence de M. Jean-Marc DUPEYRAT, Maire. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Jean-Marc DUPEYRAT, M. Vincent CHARLIN, Mme Maryse BURBAN, M. 
Gérard LE DROGO, Mme Dominique VANARD, M. Jean-Jacques LECREUX, 
Mme Cécile LE SOMMER, M. Jean-Paul GAUDAIRE, Mme Gwenola de 
GOUVELLO, Mme Evelyne JUGAN, Mme Christine HERY, M. Jean-Jacques 
LE PRIOL, M. Jean-Yves COUEDEL, M. Marie-Hélène PORCHERON, Mme 
Anne BOUZID, M. David LAPPARTIENT, Mme Camille PETERS, M. Pierre 
SANTACRUZ, M. Arnaud JARLEGAN, Mme Isabelle CHABRAN, M. Didier 
GOUPIL, M. Nicolas MARGERIN.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

M. Roland NICOL qui a donné procuration à M. LE DROGO, 
Mme Corinne JOUIN DARRAS qui a donné procuration à Mme BURBAN, 
Mme Christine HASCOËT qui a donné procuration à Mme BOUZID, 
M. Christian PLOTTON qui a donné procuration à M. CHARLIN, 
Mme Mireille PROUTEN-RIO qui a donné procuration à Mme PETERS, 
Mme Marie-Cécile RIÉDI qui a donné procuration à M. MARGERIN.
M. Renaud BAUDART absent..

NE PARTICIPANT PAS AU VOTE

SECRETAIRE DE SEANCE : 

M. Marie-Hélène PORCHERON, Conseillère Municipale.

Envoyé en Préfecture le 07/02/2023
Reçu En Préfecture le 07/02/2023
Affiché le 07/02/2023
ID : 056-215602400-20230206-4717DL23008H1-DE
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Article 2 : - VERSER cette somme auprès de l’OGEC Sainte-Cécile, organisme 
gestionnaire de l’établissement scolaire Sainte-Cécile de Theix-Noyalo.

Fait et délibéré, le 06 février 2023,

Le Maire,

Jean-Marc DUPEYRAT

Certifié exécutoire,
Publié ou notifié le : 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage ou de sa notification
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Conseil municipal du 06 février 2023

Extrait du registre des 
délibérations

2023-009 - TARIFS 2023 - PORT DU LOGEO

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu la délibération du Conseil municipal du 12 décembre 2022,

Considérant la nécessité de compléter les tarifs du Port du Logeo pour 2023,

La commune souhaite mettre à jour les tarifs 2023 du port du Logeo.

Vu l'avis de la Commission Travaux et Affaires Maritimes en date du 13 janvier 2023,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

DATE DE 
CONVOCATION :

30 janvier 2023

DATE 
D’AFFICHAGE :

30 janvier 2023

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 29

Présents : 22

Votants : 28

L’an deux mille vingt-trois, le lundi 06 février, à vingt heures, le conseil 
municipal, légalement convoqué, s’est réuni en salle Armorique sous la 
présidence de M. Jean-Marc DUPEYRAT, Maire. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Jean-Marc DUPEYRAT, M. Vincent CHARLIN, Mme Maryse BURBAN, M. 
Gérard LE DROGO, Mme Dominique VANARD, M. Jean-Jacques LECREUX, 
Mme Cécile LE SOMMER, M. Jean-Paul GAUDAIRE, Mme Gwenola de 
GOUVELLO, Mme Evelyne JUGAN, Mme Christine HERY, M. Jean-Jacques 
LE PRIOL, M. Jean-Yves COUEDEL, M. Marie-Hélène PORCHERON, Mme 
Anne BOUZID, M. David LAPPARTIENT, Mme Camille PETERS, M. Pierre 
SANTACRUZ, M. Arnaud JARLEGAN, Mme Isabelle CHABRAN, M. Didier 
GOUPIL, M. Nicolas MARGERIN.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

M. Roland NICOL qui a donné procuration à M. LE DROGO, 
Mme Corinne JOUIN DARRAS qui a donné procuration à Mme BURBAN, 
Mme Christine HASCOËT qui a donné procuration à Mme BOUZID, 
M. Christian PLOTTON qui a donné procuration à M. CHARLIN, 
Mme Mireille PROUTEN-RIO qui a donné procuration à Mme PETERS, 
Mme Marie-Cécile RIÉDI qui a donné procuration à M. MARGERIN.
M. Renaud BAUDART absent..

NE PARTICIPANT PAS AU VOTE

SECRETAIRE DE SEANCE : 

M. Marie-Hélène PORCHERON, Conseillère Municipale.

Envoyé en Préfecture le 07/02/2023
Reçu En Préfecture le 07/02/2023
Affiché le 07/02/2023
ID : 056-215602400-20230206-5362DL23009H1-DE
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Article 1 : - FIXER 3 tarifs supplémentaires pour le port du Logeo pour 2023 comme 
précisé dans l’annexe jointe pour les objets suivants :

ß Abonnement annuel bateau < 4,50 avec apparaux communaux : 
324.90€ HT

ß 1 Mise à l’eau simple - de 6ML : 5.00€ HT

ß 1 Mise à l’eau simple + de 6ML : 6.67€ HT

Article 2 : - DIRE que les autres tarifs 2023 restent inchangés.

Fait et délibéré, le 06 février 2023,

Le Maire,

Jean-Marc DUPEYRAT

Certifié exécutoire,
Publié ou notifié le : 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage ou de sa notification
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Conseil municipal du 06 février 2023

Extrait du registre des 
délibérations

2023-010 - CONVENTION DE PARTENARIAT DANS LE CADRE D’UN PROJET 
ETUDIANT « INGENIERIE DE PROJET » AVEC L’ECOLE AGROCAMPUS OUEST

Vu le code général des collectivités territoriales,

Considérant l’importance du végétal dans les projets d’aménagement urbains,

La commune souhaite conclure un partenariat pour un projet étudiants avec l'école Agrocampus 
Rennes-Angers.

Vu l'avis de la Commission Environnement, Patrimoine, Mobilités, Agriculture, Ostréiculture en date 
du 24 janvier 2023,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 :
- SOUSCRIRE aux engagements inscrits dans la convention à établir avec 

l’institut agro Rennes-Angers ;

DATE DE 
CONVOCATION :

30 janvier 2023

DATE 
D’AFFICHAGE :

30 janvier 2023

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 29

Présents : 22

Votants : 28

L’an deux mille vingt-trois, le lundi 06 février, à vingt heures, le conseil 
municipal, légalement convoqué, s’est réuni en salle Armorique sous la 
présidence de M. Jean-Marc DUPEYRAT, Maire. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Jean-Marc DUPEYRAT, M. Vincent CHARLIN, Mme Maryse BURBAN, M. 
Gérard LE DROGO, Mme Dominique VANARD, M. Jean-Jacques LECREUX, 
Mme Cécile LE SOMMER, M. Jean-Paul GAUDAIRE, Mme Gwenola de 
GOUVELLO, Mme Evelyne JUGAN, Mme Christine HERY, M. Jean-Jacques 
LE PRIOL, M. Jean-Yves COUEDEL, M. Marie-Hélène PORCHERON, Mme 
Anne BOUZID, M. David LAPPARTIENT, Mme Camille PETERS, M. Pierre 
SANTACRUZ, M. Arnaud JARLEGAN, Mme Isabelle CHABRAN, M. Didier 
GOUPIL, M. Nicolas MARGERIN.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

M. Roland NICOL qui a donné procuration à M. LE DROGO, 
Mme Corinne JOUIN DARRAS qui a donné procuration à Mme BURBAN, 
Mme Christine HASCOËT qui a donné procuration à Mme BOUZID, 
M. Christian PLOTTON qui a donné procuration à M. CHARLIN, 
Mme Mireille PROUTEN-RIO qui a donné procuration à Mme PETERS, 
Mme Marie-Cécile RIÉDI qui a donné procuration à M. MARGERIN.
M. Renaud BAUDART absent..

NE PARTICIPANT PAS AU VOTE

SECRETAIRE DE SEANCE : 

M. Marie-Hélène PORCHERON, Conseillère Municipale.

Envoyé en Préfecture le 07/02/2023
Reçu En Préfecture le 07/02/2023
Affiché le 07/02/2023
ID : 056-215602400-20230206-5255DL23010H1-DE
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Article 2 : - AUTORISER M. le Maire à signer la convention telle que présentée en 
annexe.

Fait et délibéré, le 06 février 2023,

Le Maire,

Jean-Marc DUPEYRAT

Certifié exécutoire,
Publié ou notifié le : 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage ou de sa notification
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Conseil municipal du 06 février 2023

Extrait du registre des 
délibérations

2023-011 - LUTTE CONTRE LE FRELON ASIATIQUE : SOUTIEN FINANCIER A LA 
DESTRUCTION DES NIDS SUR LE DOMAINE PRIVE POUR 2023

Vu le code général des collectivités territoriales,

Considérant l’intérêt de soutenir la lutte contre cette espèce invasive.

La commune reconduit le dispositif d’aide aux particuliers pour l’éradication des nids de frelons 
asiatiques afin de lutter contre cette espèce nuisible.

Vu l'avis de la Commission Environnement, Patrimoine, Mobilités, Agriculture, Ostréiculture en date 
du 24 janvier 2023,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - DIRE que la prise en charge est à hauteur du barème ci-dessous et soumise 
à la présentation des justificatifs correspondants ;

Article 2 : - INSCRIRE un budget maximum de 10 000€ au Budget 2023 ;

DATE DE 
CONVOCATION :

30 janvier 2023

DATE 
D’AFFICHAGE :

30 janvier 2023

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 29

Présents : 22

Votants : 28

L’an deux mille vingt-trois, le lundi 06 février, à vingt heures, le conseil 
municipal, légalement convoqué, s’est réuni en salle Armorique sous la 
présidence de M. Jean-Marc DUPEYRAT, Maire. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Jean-Marc DUPEYRAT, M. Vincent CHARLIN, Mme Maryse BURBAN, M. 
Gérard LE DROGO, Mme Dominique VANARD, M. Jean-Jacques LECREUX, 
Mme Cécile LE SOMMER, M. Jean-Paul GAUDAIRE, Mme Gwenola de 
GOUVELLO, Mme Evelyne JUGAN, Mme Christine HERY, M. Jean-Jacques 
LE PRIOL, M. Jean-Yves COUEDEL, M. Marie-Hélène PORCHERON, Mme 
Anne BOUZID, M. David LAPPARTIENT, Mme Camille PETERS, M. Pierre 
SANTACRUZ, M. Arnaud JARLEGAN, Mme Isabelle CHABRAN, M. Didier 
GOUPIL, M. Nicolas MARGERIN.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

M. Roland NICOL qui a donné procuration à M. LE DROGO, 
Mme Corinne JOUIN DARRAS qui a donné procuration à Mme BURBAN, 
Mme Christine HASCOËT qui a donné procuration à Mme BOUZID, 
M. Christian PLOTTON qui a donné procuration à M. CHARLIN, 
Mme Mireille PROUTEN-RIO qui a donné procuration à Mme PETERS, 
Mme Marie-Cécile RIÉDI qui a donné procuration à M. MARGERIN.
M. Renaud BAUDART absent..

NE PARTICIPANT PAS AU VOTE

SECRETAIRE DE SEANCE : 

M. Marie-Hélène PORCHERON, Conseillère Municipale.

Envoyé en Préfecture le 09/02/2023
Reçu En Préfecture le 09/02/2023
Affiché le 07/02/2023
ID : 056-215602400-20230206-5405DL23011H2-DE
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Article 3 : - DONNER pouvoirs à M. le Maire, ou son représentant pour signer tous 
documents relatifs à cette aide et à son versement.

Annexe : modalités du dispositif

Les conditions et plafonds proposés sont les suivants : 
v Bénéficiaires de l’aide : les particuliers, les associations, les agriculteurs.
v Obligation : Faire appel à une entreprise inscrite sur la liste des désinsectiseurs référencés 

par la FDGDON56 
v Montant de l’aide versée une seule fois dans l’année selon le barème des plafonds éligibles :

¸ Nid situé de 0 à ≤ 5 mètres =75 € TTC ;
¸ Nid situé de 5 mètres à ≤ 10 mètres = 95 € TTC ;
¸ Nid situé de 10 mètres à ≤ 20 mètres = 120 € TTC ;
¸ Nid situé à plus 20 mètres = 180 € TTC ;
¸ Au-delà de 15 mètres avec l’utilisation d’une nacelle = 400 € TTC (soumis à étude)

v Période d’éligibilité de destruction des nids : 1er avril au 30 novembre 2023
v Date limite de dépôt des dossiers : 15 décembre 2023
v Date limite d’instruction des dossiers et de versement des aides : 31 janvier 2024

Le versement est conditionné à la présentation des justificatifs suivants :
∑ Facture acquittée de la destruction effectuée par une entreprise référencée par la 

FDGDON56
∑ Fiche de demande de participation de la commune (cf annexe)

Fait et délibéré, le 06 février 2023,

Le Maire,

Jean-Marc DUPEYRAT

Certifié exécutoire,
Publié ou notifié le : 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage ou de sa notification
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Conseil municipal du 06 février 2023

Extrait du registre des 
délibérations

2023-012 - PISTE CYCLABLE ARZON-SARZEAU : ACQUISITION DE LA PARCELLE 
ZE N°369 SISE A KERMAILLARD

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Considérant la nécessité d’acquérir la parcelle ZE n°369 afin de permettre la création d’une liaison 
douce nécessaire à la mise en place du plan vélo,

Le Conseil Municipal doit autoriser cette acquisition afin de créer cette liaison douce. 

Acquisition d'une parcelle à Kermaillard dans le cadre de la création d'une liaison douce.

Vu l'avis de la Commission Urbanisme, Logement et Affaires foncières en date du 16 janvier 2023,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - ACQUERIR la parcelle ZE n°369, d’une contenance de 1 020 m², pour la 
somme de 510 € conformément aux indications portées dans le tableau 
annexé ;

DATE DE 
CONVOCATION :

30 janvier 2023

DATE 
D’AFFICHAGE :

30 janvier 2023

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 29

Présents : 22

Votants : 28

L’an deux mille vingt-trois, le lundi 06 février, à vingt heures, le conseil 
municipal, légalement convoqué, s’est réuni en salle Armorique sous la 
présidence de M. Jean-Marc DUPEYRAT, Maire. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Jean-Marc DUPEYRAT, M. Vincent CHARLIN, Mme Maryse BURBAN, M. 
Gérard LE DROGO, Mme Dominique VANARD, M. Jean-Jacques LECREUX, 
Mme Cécile LE SOMMER, M. Jean-Paul GAUDAIRE, Mme Gwenola de 
GOUVELLO, Mme Evelyne JUGAN, Mme Christine HERY, M. Jean-Jacques 
LE PRIOL, M. Jean-Yves COUEDEL, M. Marie-Hélène PORCHERON, Mme 
Anne BOUZID, M. David LAPPARTIENT, Mme Camille PETERS, M. Pierre 
SANTACRUZ, M. Arnaud JARLEGAN, Mme Isabelle CHABRAN, M. Didier 
GOUPIL, M. Nicolas MARGERIN.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

M. Roland NICOL qui a donné procuration à M. LE DROGO, 
Mme Corinne JOUIN DARRAS qui a donné procuration à Mme BURBAN, 
Mme Christine HASCOËT qui a donné procuration à Mme BOUZID, 
M. Christian PLOTTON qui a donné procuration à M. CHARLIN, 
Mme Mireille PROUTEN-RIO qui a donné procuration à Mme PETERS, 
Mme Marie-Cécile RIÉDI qui a donné procuration à M. MARGERIN.
M. Renaud BAUDART absent..

NE PARTICIPANT PAS AU VOTE

SECRETAIRE DE SEANCE : 

M. Marie-Hélène PORCHERON, Conseillère Municipale.

Envoyé en Préfecture le 07/02/2023
Reçu En Préfecture le 07/02/2023
Affiché le 07/02/2023
ID : 056-215602400-20230206-5366DL23012H1-DE
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Article 2 : - DIRE que les frais liés à cette acquisition seront à la charge de la commune ; 

Article 3 : - AUTORISER M. le Maire, ou, en son absence, M. CHARLIN, premier adjoint, à 
signer tous documents relatifs à cette acquisition.

Fait et délibéré, le 06 février 2023,

Le Maire,

Jean-Marc DUPEYRAT

Certifié exécutoire,
Publié ou notifié le : 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage ou de sa notification





COMMUNE PAGE 1 SUR 2 DELIBERATION N°2023-013

Conseil municipal du 06 février 2023

Extrait du registre des 
délibérations

2023-013 - SUBVENTION COMMUNALE LOGEMENTS SOCIAUX BSH VILLAS DE 
LA POINTE

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la demande de Bretagne Sud Habitat en date du 19 décembre 2022, sollicitant une subvention de 
12 000 euros pour 4 logements locatifs sociaux individuels liés à l’opération de lotissement les "Villas 
de la Pointe" à Penvins.

Considérant la volonté de la commune de soutenir une politique de l’habitat social forte,

La commune souhaite octroyer une subvention concernant des logements sociaux dans le cadre du 
dispositif d’aide au financement PLUS et PLAI.

Vu l'avis de la Commission Urbanisme, Logement et Affaires foncières en date du 16 janvier 2023,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

DATE DE 
CONVOCATION :

30 janvier 2023

DATE 
D’AFFICHAGE :

30 janvier 2023

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 29

Présents : 22

Votants : 28

L’an deux mille vingt-trois, le lundi 06 février, à vingt heures, le conseil 
municipal, légalement convoqué, s’est réuni en salle Armorique sous la 
présidence de M. Jean-Marc DUPEYRAT, Maire. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Jean-Marc DUPEYRAT, M. Vincent CHARLIN, Mme Maryse BURBAN, M. 
Gérard LE DROGO, Mme Dominique VANARD, M. Jean-Jacques LECREUX, 
Mme Cécile LE SOMMER, M. Jean-Paul GAUDAIRE, Mme Gwenola de 
GOUVELLO, Mme Evelyne JUGAN, Mme Christine HERY, M. Jean-Jacques 
LE PRIOL, M. Jean-Yves COUEDEL, M. Marie-Hélène PORCHERON, Mme 
Anne BOUZID, M. David LAPPARTIENT, Mme Camille PETERS, M. Pierre 
SANTACRUZ, M. Arnaud JARLEGAN, Mme Isabelle CHABRAN, M. Didier 
GOUPIL, M. Nicolas MARGERIN.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

M. Roland NICOL qui a donné procuration à M. LE DROGO, 
Mme Corinne JOUIN DARRAS qui a donné procuration à Mme BURBAN, 
Mme Christine HASCOËT qui a donné procuration à Mme BOUZID, 
M. Christian PLOTTON qui a donné procuration à M. CHARLIN, 
Mme Mireille PROUTEN-RIO qui a donné procuration à Mme PETERS, 
Mme Marie-Cécile RIÉDI qui a donné procuration à M. MARGERIN.
M. Renaud BAUDART absent..

NE PARTICIPANT PAS AU VOTE

SECRETAIRE DE SEANCE : 

M. Marie-Hélène PORCHERON, Conseillère Municipale.

Envoyé en Préfecture le 07/02/2023
Reçu En Préfecture le 07/02/2023
Affiché le 07/02/2023
ID : 056-215602400-20230206-5339DL23013H1-DE
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Article 1 : - ACCORDER à Bretagne Sud Habitat une subvention de 12 000€ pour 4 
logements locatifs sociaux individuels  liés à l’opération les "Villas de la 
Pointe" à Penvins.

Article 2 : - AUTORISER M. le Maire, ou, en son absence, M. CHARLIN, premier adjoint, à 
signer tous documents relatifs à ce dossier.

Fait et délibéré, le 06 février 2023,

Le Maire,

Jean-Marc DUPEYRAT

Certifié exécutoire,
Publié ou notifié le : 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage ou de sa notification
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Conseil municipal du 06 février 2023

Extrait du registre des 
délibérations

2023-014 - DENOMINATION DE LA VOIE PRIVEE D'UN LOTISSEMENT SITUE A 
LANDREZAC

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant la proposition de dénomination faite par les riverains du lotissement concerné,

Le conseil municipal est seul compétent pour la dénomination des rues.

Vu l'avis de la Commission Urbanisme, Logement et Affaires foncières en date du 16 janvier 2023,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - DENOMMER la voie du lotissement privé "impasse Hent Ar Bugale" 
conformément au plan annexé ;

DATE DE 
CONVOCATION :

30 janvier 2023

DATE 
D’AFFICHAGE :

30 janvier 2023

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 29

Présents : 22

Votants : 28

L’an deux mille vingt-trois, le lundi 06 février, à vingt heures, le conseil 
municipal, légalement convoqué, s’est réuni en salle Armorique sous la 
présidence de M. Jean-Marc DUPEYRAT, Maire. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Jean-Marc DUPEYRAT, M. Vincent CHARLIN, Mme Maryse BURBAN, M. 
Gérard LE DROGO, Mme Dominique VANARD, M. Jean-Jacques LECREUX, 
Mme Cécile LE SOMMER, M. Jean-Paul GAUDAIRE, Mme Gwenola de 
GOUVELLO, Mme Evelyne JUGAN, Mme Christine HERY, M. Jean-Jacques 
LE PRIOL, M. Jean-Yves COUEDEL, M. Marie-Hélène PORCHERON, Mme 
Anne BOUZID, M. David LAPPARTIENT, Mme Camille PETERS, M. Pierre 
SANTACRUZ, M. Arnaud JARLEGAN, Mme Isabelle CHABRAN, M. Didier 
GOUPIL, M. Nicolas MARGERIN.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

M. Roland NICOL qui a donné procuration à M. LE DROGO, 
Mme Corinne JOUIN DARRAS qui a donné procuration à Mme BURBAN, 
Mme Christine HASCOËT qui a donné procuration à Mme BOUZID, 
M. Christian PLOTTON qui a donné procuration à M. CHARLIN, 
Mme Mireille PROUTEN-RIO qui a donné procuration à Mme PETERS, 
Mme Marie-Cécile RIÉDI qui a donné procuration à M. MARGERIN.
M. Renaud BAUDART absent..

NE PARTICIPANT PAS AU VOTE

SECRETAIRE DE SEANCE : 

M. Marie-Hélène PORCHERON, Conseillère Municipale.

Envoyé en Préfecture le 07/02/2023
Reçu En Préfecture le 07/02/2023
Affiché le 07/02/2023
ID : 056-215602400-20230206-5404DL23014H1-DE
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Article 2 : - INFORMER tous les services publics de cette dénomination.

Fait et délibéré, le 06 février 2023,

Le Maire,

Jean-Marc DUPEYRAT

Certifié exécutoire,
Publié ou notifié le : 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage ou de sa notification
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Conseil municipal du 06 février 2023

Extrait du registre des 
délibérations

2023-015 - MORBIHAN ENERGIES - ECLAIRAGE PUBLIC - CHEMIN DU GALERET

Vu le code général des Collectivités Territoriales,

Considérant le besoin de renforcer le réseau électrique public sur ce secteur, afin d’améliorer la 
qualité de la distribution publique d’énergie électrique,

La commune fait appel à Morbihan Energies pour renforcer le réseau électrique public afin d'améliorer 
la qualité de la distribution publique d'énergie électrique Chemin du Galeret.

La commission travaux consultée par courriel a émis un avis favorable.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - CONFIER au syndicat Morbihan Energies l’exécution des travaux suivant les 
dispositions mentionnées à la convention à établir avec le syndicat pour 
l’extension et la mise aux normes de l’éclairage public, chemin du Galeret ;

DATE DE 
CONVOCATION :

30 janvier 2023

DATE 
D’AFFICHAGE :

30 janvier 2023

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 29

Présents : 22

Votants : 28

L’an deux mille vingt-trois, le lundi 06 février, à vingt heures, le conseil 
municipal, légalement convoqué, s’est réuni en salle Armorique sous la 
présidence de M. Jean-Marc DUPEYRAT, Maire. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Jean-Marc DUPEYRAT, M. Vincent CHARLIN, Mme Maryse BURBAN, M. 
Gérard LE DROGO, Mme Dominique VANARD, M. Jean-Jacques LECREUX, 
Mme Cécile LE SOMMER, M. Jean-Paul GAUDAIRE, Mme Gwenola de 
GOUVELLO, Mme Evelyne JUGAN, Mme Christine HERY, M. Jean-Jacques 
LE PRIOL, M. Jean-Yves COUEDEL, M. Marie-Hélène PORCHERON, Mme 
Anne BOUZID, M. David LAPPARTIENT, Mme Camille PETERS, M. Pierre 
SANTACRUZ, M. Arnaud JARLEGAN, Mme Isabelle CHABRAN, M. Didier 
GOUPIL, M. Nicolas MARGERIN.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

M. Roland NICOL qui a donné procuration à M. LE DROGO, 
Mme Corinne JOUIN DARRAS qui a donné procuration à Mme BURBAN, 
Mme Christine HASCOËT qui a donné procuration à Mme BOUZID, 
M. Christian PLOTTON qui a donné procuration à M. CHARLIN, 
Mme Mireille PROUTEN-RIO qui a donné procuration à Mme PETERS, 
Mme Marie-Cécile RIÉDI qui a donné procuration à M. MARGERIN.
M. Renaud BAUDART absent..

NE PARTICIPANT PAS AU VOTE

SECRETAIRE DE SEANCE : 

M. Marie-Hélène PORCHERON, Conseillère Municipale.

Envoyé en Préfecture le 07/02/2023
Reçu En Préfecture le 07/02/2023
Affiché le 07/02/2023
ID : 056-215602400-20230206-5418DL23015H1-DE
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Article 2 : - AUTORISER M. le Maire à signer tous documents relatifs à cette opération.

Fait et délibéré, le 06 février 2023,

Le Maire,

Jean-Marc DUPEYRAT

Certifié exécutoire,
Publié ou notifié le : 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage ou de sa notification
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Conseil municipal du 06 février 2023

Extrait du registre des 
délibérations

2023-016 - MORBIHAN ENERGIES - CONVENTION DE SERVITUDES PORTANT 
SUR LA MISE EN PLACE D'UN POSTE DE TRANSFORMATION DE COURANT
ELECTRIQUE : VILLAGE DE KERET

Vu le code général des Collectivités Territoriales,

Considérant le besoin de renforcer le réseau électrique public sur ce secteur afin d’améliorer la qualité 
de la distribution publique d’énergie électrique.

La commune fait appel au syndicat Morbihan Energies pour la réalisation de travaux de desserte 
électrique Village de Kéret; Il s'agit de fixer les conditions d'intervention du syndicat.

Vu l'avis de la Commission Travaux et Affaires Maritimes en date du 13 janvier 2023, la commission a 
émis un avis favorable.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - APPROUVER la convention de mise à disposition du domaine public 
consentie à titre gracieux à Morbihan Energies ;

DATE DE 
CONVOCATION :

30 janvier 2023

DATE 
D’AFFICHAGE :

30 janvier 2023

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 29

Présents : 22

Votants : 28

L’an deux mille vingt-trois, le lundi 06 février, à vingt heures, le conseil 
municipal, légalement convoqué, s’est réuni en salle Armorique sous la 
présidence de M. Jean-Marc DUPEYRAT, Maire. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Jean-Marc DUPEYRAT, M. Vincent CHARLIN, Mme Maryse BURBAN, M. 
Gérard LE DROGO, Mme Dominique VANARD, M. Jean-Jacques LECREUX, 
Mme Cécile LE SOMMER, M. Jean-Paul GAUDAIRE, Mme Gwenola de 
GOUVELLO, Mme Evelyne JUGAN, Mme Christine HERY, M. Jean-Jacques 
LE PRIOL, M. Jean-Yves COUEDEL, M. Marie-Hélène PORCHERON, Mme 
Anne BOUZID, M. David LAPPARTIENT, Mme Camille PETERS, M. Pierre 
SANTACRUZ, M. Arnaud JARLEGAN, Mme Isabelle CHABRAN, M. Didier 
GOUPIL, M. Nicolas MARGERIN.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

M. Roland NICOL qui a donné procuration à M. LE DROGO, 
Mme Corinne JOUIN DARRAS qui a donné procuration à Mme BURBAN, 
Mme Christine HASCOËT qui a donné procuration à Mme BOUZID, 
M. Christian PLOTTON qui a donné procuration à M. CHARLIN, 
Mme Mireille PROUTEN-RIO qui a donné procuration à Mme PETERS, 
Mme Marie-Cécile RIÉDI qui a donné procuration à M. MARGERIN.
M. Renaud BAUDART absent..

NE PARTICIPANT PAS AU VOTE

SECRETAIRE DE SEANCE : 

M. Marie-Hélène PORCHERON, Conseillère Municipale.

Envoyé en Préfecture le 07/02/2023
Reçu En Préfecture le 07/02/2023
Affiché le 07/02/2023
ID : 056-215602400-20230206-5342DL23016H1-DE
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Article 2 : - AUTORISER M. le Maire à signer la convention de mise à disposition du 
domaine public suivant le dossier de plans joint ainsi que toutes les pièces 
s’y rapportant.

Fait et délibéré, le 06 février 2023,

Le Maire,

Jean-Marc DUPEYRAT

Certifié exécutoire,
Publié ou notifié le : 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage ou de sa notification
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COMMUNE PAGE 1 SUR 2 DELIBERATION N°2023-017

Conseil municipal du 06 février 2023

Extrait du registre des 
délibérations

2023-017 - MEGALIS BRETAGNE - CONVENTION RELATIVE A LA POSE ET A 
L'EXPLOITATION DE COFFRET DE DISTRIBUTION OPTIQUE SUR UNE FAÇADE 
D'IMMEUBLE - 8 RUE PAUL HELLEU

Vu le code général des Collectivités Territoriales,

Considérant l’intérêt pour la commune de bénéficier de la connexion à la fibre optique pour son 
immeuble sis 8 Rue Paul Helleu, la commune autorise Mégalis à raccorder ce bâtiment à la fibre 
optique.

Suite au déploiement de la fibre optique sur la commune une convention doit être prise avec Mégalis 
Bretagne pour autoriser le raccordement sur un immeuble.

Vu l'avis de la Commission Travaux et Affaires Maritimes en date du 13 janvier 2023,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - APPROUVER la convention relative à la pose et à l’exploitation de lignes de 
communications électroniques à très haut débit en fibre optique et/ou de 
coffret de distribution optique sur une façade d’immeuble ;

DATE DE 
CONVOCATION :

30 janvier 2023

DATE 
D’AFFICHAGE :

30 janvier 2023

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 29

Présents : 22

Votants : 28

L’an deux mille vingt-trois, le lundi 06 février, à vingt heures, le conseil 
municipal, légalement convoqué, s’est réuni en salle Armorique sous la 
présidence de M. Jean-Marc DUPEYRAT, Maire. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Jean-Marc DUPEYRAT, M. Vincent CHARLIN, Mme Maryse BURBAN, M. 
Gérard LE DROGO, Mme Dominique VANARD, M. Jean-Jacques LECREUX, 
Mme Cécile LE SOMMER, M. Jean-Paul GAUDAIRE, Mme Gwenola de 
GOUVELLO, Mme Evelyne JUGAN, Mme Christine HERY, M. Jean-Jacques 
LE PRIOL, M. Jean-Yves COUEDEL, M. Marie-Hélène PORCHERON, Mme 
Anne BOUZID, M. David LAPPARTIENT, Mme Camille PETERS, M. Pierre 
SANTACRUZ, M. Arnaud JARLEGAN, Mme Isabelle CHABRAN, M. Didier 
GOUPIL, M. Nicolas MARGERIN.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

M. Roland NICOL qui a donné procuration à M. LE DROGO, 
Mme Corinne JOUIN DARRAS qui a donné procuration à Mme BURBAN, 
Mme Christine HASCOËT qui a donné procuration à Mme BOUZID, 
M. Christian PLOTTON qui a donné procuration à M. CHARLIN, 
Mme Mireille PROUTEN-RIO qui a donné procuration à Mme PETERS, 
Mme Marie-Cécile RIÉDI qui a donné procuration à M. MARGERIN.
M. Renaud BAUDART absent..

NE PARTICIPANT PAS AU VOTE

SECRETAIRE DE SEANCE : 

M. Marie-Hélène PORCHERON, Conseillère Municipale.

Envoyé en Préfecture le 07/02/2023
Reçu En Préfecture le 07/02/2023
Affiché le 07/02/2023
ID : 056-215602400-20230206-5373DL23017H1-DE
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Article 2 : - AUTORISER M. le Maire ou en son absence, M. Vincent CHARLIN, 1er adjoint, 
à signer la convention, ainsi que toutes les pièces s’y rapportant.

Fait et délibéré, le 06 février 2023,

Le Maire,

Jean-Marc DUPEYRAT

Certifié exécutoire,
Publié ou notifié le : 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage ou de sa notification
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2023-018 - GMVA : CONVENTION DE GESTION, DE SURVEILLANCE ET 
D'ENTRETIEN DU SYSTEME D'ENDIGUEMENT DE SAINT-JACQUES

Vu le code général des collectivités territoriales ;
Considérant la nécessité de renouveler la convention à la suite de la nouvelle étude de dangers.

La commune souhaite signer une convention avec GMVA pour la surveillance et l'entretien du 
système d'endiguement.

Vu l'avis de la Commission Environnement, Patrimoine, Mobilités, Agriculture, Ostréiculture en date 
du 24 janvier 2023,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITE de ses membres présents ou 
représentés, par 27 voix POUR, 1 ABSTENTION (M. Didier GOUPIL), décide de :

Article 1 : - ACCEPTER les modalités de gestion de la digue de St-Jacques ;

DATE DE 
CONVOCATION :

30 janvier 2023

DATE 
D’AFFICHAGE :

30 janvier 2023

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 29

Présents : 22

Votants : 28

L’an deux mille vingt-trois, le lundi 06 février, à vingt heures, le conseil 
municipal, légalement convoqué, s’est réuni en salle Armorique sous la 
présidence de M. Jean-Marc DUPEYRAT, Maire. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Jean-Marc DUPEYRAT, M. Vincent CHARLIN, Mme Maryse BURBAN, M. 
Gérard LE DROGO, Mme Dominique VANARD, M. Jean-Jacques LECREUX, 
Mme Cécile LE SOMMER, M. Jean-Paul GAUDAIRE, Mme Gwenola de 
GOUVELLO, Mme Evelyne JUGAN, Mme Christine HERY, M. Jean-Jacques 
LE PRIOL, M. Jean-Yves COUEDEL, M. Marie-Hélène PORCHERON, Mme 
Anne BOUZID, M. David LAPPARTIENT, Mme Camille PETERS, M. Pierre 
SANTACRUZ, M. Arnaud JARLEGAN, Mme Isabelle CHABRAN, M. Didier 
GOUPIL, M. Nicolas MARGERIN.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

M. Roland NICOL qui a donné procuration à M. LE DROGO, 
Mme Corinne JOUIN DARRAS qui a donné procuration à Mme BURBAN, 
Mme Christine HASCOËT qui a donné procuration à Mme BOUZID, 
M. Christian PLOTTON qui a donné procuration à M. CHARLIN, 
Mme Mireille PROUTEN-RIO qui a donné procuration à Mme PETERS, 
Mme Marie-Cécile RIÉDI qui a donné procuration à M. MARGERIN.
M. Renaud BAUDART absent..

NE PARTICIPANT PAS AU VOTE

SECRETAIRE DE SEANCE : 

M. Marie-Hélène PORCHERON, Conseillère Municipale.

Envoyé en Préfecture le 07/02/2023
Reçu En Préfecture le 07/02/2023
Affiché le 07/02/2023
ID : 056-215602400-20230206-5406DL23018H1-DE
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Article 2 : - AUTORISER M. le Maire à signer tout document relatif à cette 
convention ;

Article 3 : - AUTORISER M. le Maire à demander une prise en charge financière par 
GMVA des frais d’opérations de désensablement des exutoires.

Annexe : Convention de gestion de la digue de Saint-Jacques

Fait et délibéré, le 06 février 2023,

Le Maire,

Jean-Marc DUPEYRAT

Certifié exécutoire,
Publié ou notifié le : 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage ou de sa notification
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2023-019 - GMVA : ADOPTION DU  PACTE FINANCIER ET  FISCAL DE GOLFE DU 
MORBIHAN VANNES AGGLOMERATION

Vu la Loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale et à la 
proximité de l'action publique, 

Vu l’article L. 5211-11-2 alinéa 3 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’avis du Bureau Communautaire de GMVA du 18 novembre 2022 et du 2 décembre 2022,

Vu l’avis de la Commission Ressources de GMVA du 8 décembre 2022,

Considérant l’approbation du Pacte Financier et Fiscal en Conseil Communautaire du 15 décembre 
2022,

La commune doit se prononcer sur l'adoption du Pacte Financier et Fiscal de Golfe du Morbihan 
Vannes Agglomération.

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 26 janvier 2023,

DATE DE 
CONVOCATION :

30 janvier 2023

DATE 
D’AFFICHAGE :

30 janvier 2023

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 29

Présents : 22

Votants : 28

L’an deux mille vingt-trois, le lundi 06 février, à vingt heures, le conseil 
municipal, légalement convoqué, s’est réuni en salle Armorique sous la 
présidence de M. Jean-Marc DUPEYRAT, Maire. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Jean-Marc DUPEYRAT, M. Vincent CHARLIN, Mme Maryse BURBAN, M. 
Gérard LE DROGO, Mme Dominique VANARD, M. Jean-Jacques LECREUX, 
Mme Cécile LE SOMMER, M. Jean-Paul GAUDAIRE, Mme Gwenola de 
GOUVELLO, Mme Evelyne JUGAN, Mme Christine HERY, M. Jean-Jacques 
LE PRIOL, M. Jean-Yves COUEDEL, M. Marie-Hélène PORCHERON, Mme 
Anne BOUZID, M. David LAPPARTIENT, Mme Camille PETERS, M. Pierre 
SANTACRUZ, M. Arnaud JARLEGAN, Mme Isabelle CHABRAN, M. Didier 
GOUPIL, M. Nicolas MARGERIN.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

M. Roland NICOL qui a donné procuration à M. LE DROGO, 
Mme Corinne JOUIN DARRAS qui a donné procuration à Mme BURBAN, 
Mme Christine HASCOËT qui a donné procuration à Mme BOUZID, 
M. Christian PLOTTON qui a donné procuration à M. CHARLIN, 
Mme Mireille PROUTEN-RIO qui a donné procuration à Mme PETERS, 
Mme Marie-Cécile RIÉDI qui a donné procuration à M. MARGERIN.
M. Renaud BAUDART absent..

NE PARTICIPANT PAS AU VOTE

SECRETAIRE DE SEANCE : 

M. Marie-Hélène PORCHERON, Conseillère Municipale.

Envoyé en Préfecture le 07/02/2023
Reçu En Préfecture le 07/02/2023
Affiché le 07/02/2023
ID : 056-215602400-20230206-5414DL23019H1-DE
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - ADOPTER le Pacte financier et fiscal de Golfe du Morbihan Vannes 
Agglomération (GMVA), tel que présenté en annexe à la présente délibération 
;

Article 2 : - AUTORISER M. le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires à 
l’exécution de la présente délibération.

Annexes : Le livret du pacte financier et fiscal de GMVA est disponible en version couleur sur 
l’espace sécurisé.

Fait et délibéré, le 06 février 2023,

Le Maire,

Jean-Marc DUPEYRAT

Certifié exécutoire,
Publié ou notifié le : 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage ou de sa notification




















































